
Procès-verbal du 1er conseil d’école 2018-2019  
en date du jeudi 8 novembre 2018 

 
Présents : Mr Lambert (maire de Ste-Verge), Mme Berthonneau (attachée aux affaires scolaires), Mr 
Roger Chevalier (DDEN), Mmes Clarisse AMIRAULT, Stéphanie HERAULT et Mr BOUTET (RPE), Mmes 
Karine Boucheteau, Laëtitia Gonçalves, Anne Maury (enseignantes) et Emilie Surault (enseignante). 
 
Excusés : Virginie GONORD, Céline BOISSELIER. 
 

Présentations des membres du conseil d’école 
 

Ont été élus le vendredi 12 octobre dernier en tant que RPE titulaires : Mme HERAULT 
Stéphanie, Mr Ludovic BOUTET, Mme Clarisse AMIRAULT et Virginie GONORD titulaires ainsi que  
Mme Céline BOISSELIER en tant que suppléante.  

Pour information, les parents RPE sont chargés de l’organisation matérielle des élections et 
se doivent d’être représentés au dépouillement par un d’entre eux. 

 

Rôle des RPE 
     

Le rôle des RPE est de représenter l’ensemble des parents d’élèves de l’école au sein du 
conseil d’école et non pas de défendre des intérêts personnels. Un local peut être mis à leur 
disposition par la commune s’ils souhaitent se réunir entre eux ou avec l’ensemble des parents 
d’élèves. Leur vote compte lors des décisions qui peuvent être prises en conseil d’école. Ils ont 
droit à 4 voix soit le nombre de titulaires. Toute question concernant la classe ou un élève en 
particulier sera à poser directement aux enseignants concernés en réunion individuelle. 

 
Personnel de l’école 

 
Nous accueillons cette année 1 nouvelle enseignante sur l’école : Mme Marie VINCENT 

(décharge de direction le jeudi). Marion COCARDON intervient cette année en tant qu’AVS dans la 
classe des CM pour aider un élève en situation de handicap sur 12h hebdomadaire. 

Nous verrons également le départ de Mme Sophie ROUX actuellement employée communale. 
Un recrutement est actuellement en cours. 

 

Effectifs et répartition 
 
TPS : 6   CE1 : 15  
 
PS : 8    CE2 : 14 
       
MS : 13  CM1 : 9 
 
GS : 11   CM2 : 10 
 
CP : 14    TOTAL : 94 élèves / 100 élèves avec les TPS 
 
Effectif total en légère baisse (3 élèves de moins par rapport à l’an passé). Il a été enregistré 24 
nouvelles inscriptions dont 6 en TPS (rentrée en janvier), 4 en PS, 4 en MS, 1 en GS, 4 en CP, 1 en 
CE1, 1 en CE2, 3 en CM2 et l’école a vu l’arrivée de 9 nouvelles familles et nous avons eu le départ 
de 15 élèves de CM2 et le départ de 6 élèves (dont 5 enfants du voyage). 
 
La répartition est la suivante :  
PS-MS : 21 élèves et 1 ATSEM (Stéphanie VENEL) avec Laëtitia GONCALVES jusqu’en janvier puis  
TPS-PS-MS : 27 élèves avec 1 ATSEM et ½ temps d’ATSEM (Elaura FAIA).  
GS-CP: 25 élèves avec Anne MAURY avec 1 ATSEM (Andressa RAVEAU-VIOLETTE) 
CE1-CE2 : 29 élèves avec Karine BOUCHETEAU 



CM1-CM2 : 19 élèves avec Emilie SURAULT et Marie VINCENT 
 

Fonctionnement de l’école et des temps périscolaires 
  

Les familles ont été de nouveau concertées pour savoir si elles souhaitaient un 
changement des rythmes scolaires. L’enquête révèle que sur les 70 familles de l’école, 42 familles 
ont répondu à l’enquête dont 32 familles qui ont exprimé leur souhait de rester sur la semaine de 
4 jours et demi et 10 familles qui souhaitent un retour à la semaine des 4 jours.  

Mr Lambert explique que la municipalité est plutôt favorable à la semaine de 4 jours et 
demi et le corps enseignant également mais la décision concernant les rythmes scolaire devra se 
prendre aussi en fonction du territoire de la communauté de communes pour une uniformisation 
des horaires. 

 
Les activités pédagogiques complémentaires (APC) ont lieu de 15h30 à 16h30, les mardis 

et vendredis avec une récréation de 15h00 à 15h30 où les élèves sont sous la responsabilité du 
personnel municipal. Les noms des élèves concernés sont transmis en amont à Mme Mirault. 
 

Hygiène et sécurité 
 

Cette année nous devons mettre en place : 3 exercices d’évacuation (incendie) et 3 
exercices de confinement appelé PPMS (Protocole et Plan de Mise en Sûreté) 2 exercices en cas 
de tempête, de séisme, d’émanation de produits toxiques, d’incident nucléaire et 1 exercice 
intrusion/attentat. Cet exercice aura lieu le mercredi matin 14 novembre. 

Un exercice d’évacuation en cas d’incendie a été réalisé le 24 septembre 2018 à 10h20. Il 
a été réussi, les élèves sont sortis en 1 min 55 de l’établissement 2min10 après comptage des 
élèves.  

Deux autres exercices auront lieu au mois de janvier et de mai de manière inopinée dont 
un en début d’après-midi (temps de sieste).  

 
Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) a été reconduit à l’école et un document va 

être transmis aux familles pour expliquer la marche à suivre en cas d’alerte. Un changement a été 
fait sur l’alarme : 3 coups de 1 seconde au lieu d’une alarme continue car pas de possibilité de 
l’éteindre ensuite du lieu de confinement. 
 

Achats et travaux réalisés ou à réaliser 
 
L’ensemble des travaux demandés sont effectués par François Bichon au fur et à mesure : 

- Réalisation d’un revêtement en bois dans la salle du four à pain et les couloirs 
- Des bandes planches à affichage à l’entrée ont été rajoutées 
- Des casiers en bois ont été réalisés pour les  CP  
- Pose de barillets sur les portes  

 
Travaux à prévoir :  

- Affiches sonneries PPMS à accrocher aux murs 
- Film sans tain sur portes d’entrée du bâtiment B 
- Rideaux occultant dans les classes (devis en cours) 
- Pose d’étagères dans le local de sport maternelle 
- Réalisation de bacs à fleurs en bois pour jardinage dans la cour maternelle 
- Réalisation d’un bac de rangement en bois sur roulettes (coussins maternelle) 
- Crochets classe CE 

 
Achats réalisés :  

 Changement d’opérateur Internet (4G Orange) suite à des dysfonctionnements 
(abonnement autour de 80 €/mois) 



 Achat de 8 tablettes avec  claviers connectés pour la maternelle pour un montant de 2 200 € 

 2 paniers de mini-basket 
 
Achats à réaliser :  

 Une paire d’enceintes pour la classe de CE 
 

Présentation du projet d’école 2018-2021 
 
(Voir maquette projet d’école sur le site Internet de l’école) 
 

Présentation des différents projets de classe. 
  
 La classe de TPS-PS-MS  
- Projet vélo 
- Danse-yoga 
- Projet cirque avec un spectacle de clowns le mercredi 19 décembre, une sortie au Cirque à 
l’hippodrome de Ste-Verge au mois d’avril et une sortie sur 2 jours prévue au mois de mai à l’école 
du Cirque. 
 
 La classe de GS-CP :  
- Projet vélo 
- Sortie au théâtre de Thouars 
- Danse-yoga 
- Projet cirque avec un spectacle de clowns le mercredi 19 décembre, une sortie au Cirque à 
l’hippodrome de Ste-Verge au mois d’avril et une sortie sur 2 jours prévue au mois de mai à l’école 
du Cirque. 
- Projet autour du monde 
 
Mr Lambert indique que la mairie subventionnera la sortie Cirque à hauteur de 5 € / élève soit la 
somme de 225 €. 
 

 La classe de CE1-CE2 : 
- Danse-yoga 
- Projet sécurité routière /vélo en période 5 
- Cycle gym aux agrès au complexe de Ste-Verge en période 2 
- Projet voyage autour du monde 
- Sortie de fin d’année à définir 

 
  La classe des CM1-CM2 bénéficie actuellement d’un cycle danse yoga avec un intervenant 
du conservatoire de musique et bénéficiera d’un cycle judo avec un intervenant de la 
communauté de communes ainsi qu’un cycle rugby en période 3. 
Les élèves se rendront également au théâtre de Thouars le mardi 27 novembre 2018 matin pour 
voir le spectacle intitulé : Le destin de Persée (inspiré du récit mythologique de Persée). Un travail 
autour de la mythologie sera mené en période 4 avec une visite au musée Henri Barré intitulé : 
« Mythes et superhéros ». Une 2ème séance est prévue le 17 mai avec le spectacle « Jimmy et ses 
sœurs »qui pose la question de l’égalité filles/garçons. 
Un projet course d’orientation est mené en parallèle avec une classe de 6ème de Jean Rostand et 
une rencontre CO est prévue lundi 19 novembre avec une première découverte du collège (les 
lieux extérieurs). Un second projet sera mené en anglais avec un exposé que les CM prépareront 
sur les pays anglophones à présenter aux élèves de 6ème avec une visite de l’intérieur et un repas 
au self au mois de mars. 

Un projet défi messagerie aura lieu également lieu durant l’année. 
Un projet sur les déchets aura lieu en mars avec l’association « On loge à pied ». 



La classe des CM1-CM2 va renouveler le projet sécurité routière avec des sorties vélos en 
avril, mai et juin. 
 Une classe découverte de 7 jours aura lieu du 4 au 10 mai 2019 avec les CM de l’école de 
Louzy. (Voir planning et tableau de financement) à Super-Besse dans le Puy de Dôme au cœur des 
volcans d’Auvergne. 
 

Mr Lambert indique que la mairie subventionnera la classe découverte à hauteur de 10 € 
par élève soit la somme de 190 €. 
 

Mr Lambert ajoute que le budget alloué à l’école par la municipalité sera de 6120 € pour 
l’année civile 2019 contre 6000 € les années précédentes. 
 

Mr Lambert ajoute également qu’une enveloppe de 100 € sera donnée pour participer à 
l’achat des cadeaux de Noël. 
  

L’équipe enseignante se réjouit de toutes ces aides financières et remercie la 
municipalité pour son investissement et son soutien au quotidien. 
 

Divers 
 

Formation d’une nouvelle APE avec en tant que président : Cédric TEILLET, vice-
présidente : Céline CORCY, Trésorier : Guillaume BARRE, vice-trésorier : Sylvain BICHON et 
secrétaire : Aurélie BERNARD et vice-secrétaire : Céline HUDEBINE. 

L’APE a organisé une vente de viennoiseries en octobre. Elle renouvellera sa vente de 
sapins de Noël en novembre et une vente de saucissons et préfous sera organisée en décembre. 
Un loto devrait être organisé (la date reste à définir) et une vente de Madeleines Bijoux sera 
proposée en avril. 

L’APE donne une subvention de 2 000 € suite à l’excédent réalisé sur l’exercice de 2017-
2018. 

Une fête de Noël sera organisée par l’école cette année le vendredi 21 décembre avec 
quelques chants et scénettes des élèves proposés aux parents et une vente de chocolats et 
gâteaux réalisés par les élèves.  

Une kermesse devrait être organisée par l’APE le vendredi 28 juin 2019 et un spectacle 
sera réalisé par les élèves.  

Les photos scolaires ont eu lieu le mardi 18 octobre dernier avec l’Art de l’Objectif. Les 
enseignantes sont à l’écoute des remarques des parents (positives ou non) afin de pouvoir 
répondre au mieux à leur demande. Les bons de commande devraient nous parvenir rapidement 
pour pouvoir commander les photos et les avoir avant les vacances de Noël. 

Nous avons en projet d’organiser une action (vente) pour financer les sorties de fin d’année 
suite aux remarques des RPE, une vente de jus de pommes sera renouvelée cette année avec une 
commande à passer pour la rentrée de janvier pour une livraison mi-janvier. 

 
Mme Amirault demande si en cas de changement de coordonnées, celles-ci doivent être 

transmises à la municipalité en plus de l’école. Oui effectivement en cas de changement de 
coordonnées téléphoniques ou de modification des personnes à contacter en cas d’urgence ou 
autoriser à venir chercher l’enfant, ces informations doivent être transmises à l’école et à la 
mairie. 

 
Mr Boutet soulève un problème concernant le bus scolaire et rappelle qu’en cas d’absence 

d’un adulte à l’arrêt de bus pour récupérer l’enfant celui-ci doit être ramené à l’école. Attention, 
cela ne peut se faire que de manière ponctuelle en cas de retard ou d’absence exceptionnelle. 


